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COMMUNE DE MONTLAINSIA 
N°171 Grande Rue LAINS 39320 MONTLAINSIA 

TEL : 03 84 85 45 54 
Courriel : mairie@montlainsia.fr 

 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE N°2025-08 DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MERCREDI 22 OCTOBRE 2025 à 20H30 

 

Nombre de conseillers en exercice : 12   Présents : 8, Excusés : 3, Absent : 1, Pouvoir :0 
Votants :8 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le mercredi vingt-deux octobre, à 20 heures 30, le Conseil Municipal 
de Montlainsia, légalement convoqué le 15/10/2025, s’est réuni au lieu de ses séances, sous la 
présidence de M. Rémy BUNOD, Maire.   
                                                              
Présents : Rémy BUNOD, Bernard JANOD, Christian MUTIN, 
  Nicole VELON, Nicolas DUPUIS, Elodie GALVEZ, Romuald GUYENET, 
  Florian ROUSSEL. 
 
Excusés : Corinne BOEGLI, Olivier GATTO, Eric GAUTHIER. 
 
Absente : Coline THOUBILLON 
                  
Secrétaire de séance : Nicole VELON  
                  
Approbation du procès-verbal du 24/09/2025 à l’unanimité. 
 
I – ASSIETTE DEVOLUTION ET DESTINATION DES COUPES DE L’ANNEE 2026 
 

Délibération n° 2025-10-22-01 : ASSIETTE DEVOLUTION ET DESTINATION DES 
COUPES DE L’ANNEE 2026 

Vu le Code forestier et en particulier les articles, L112-1, L121-1 à L121-5, L124-1, L211-1, L212-
1 à L212-4, L214-3, L214-5, D214-21-1, L214-6 à L214-11, L243-1 à L243-3, L244-1, L261-8. 

Exposé des motifs :  

Le Maire rappelle au Conseil municipal que : 

• la mise en valeur et la protection de la forêt communale sont reconnues d'intérêt général. La 
forêt communale de Montlainsia, d’une surface de 169.12 ha étant susceptible 
d'aménagement, d'exploitation régulière ou de reconstitution, elle relève du Régime forestier ; 

• cette forêt est gérée suivant un aménagement approuvé par le Conseil municipal et arrêté par le 

préfet en date du 23/02/2023. Conformément au plan de gestion de cet aménagement, l’agent 
patrimonial de l’ONF propose, chaque année, les coupes et les travaux pouvant être réalisés 
pour optimiser la production de bois, conserver une forêt stable, préserver la biodiversité et 
les paysages ; 

• la mise en œuvre du Régime forestier implique pour la commune, des responsabilités et des 
obligations notamment la préservation du patrimoine forestier et l’application de 
l’aménagement qui est un document s’imposant à tous. 

En conséquence, il invite le Conseil municipal à délibérer sur la présentation d’assiette des coupes 
2026 puis sur la dévolution et la destination des produits issus des coupes de bois réglées, des 
coupes non réglées et des chablis. 

 

Considérant l’aménagement en vigueur et son programme de coupes ; 

Considérant le tableau d’assiette des coupes présenté par l’ONF pour l’année 2026 ; 
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1. Assiette des coupes pour l’année 2026 

En application de l’article R.213-23 du code forestier et conformément au programme des coupes 
de l’aménagement forestier, l’ONF présente pour l’année 2026, l’état d’assiette des coupes 
résumé dans le tableau suivant : 

 

Parcelle / Unité de 
Gestion 

Surface Type de coupe Observations 

L3i  2.12 Irrégulière Feuillus ( éclaircie) 

L1r +L1i 0.73+1.63 Régénération secondaire + 
irrégulière 

Feuillus ( éclaircie ) 

L11ar +L12ar 4.19+2.02 Amélioration  Eclaircie résineux (  
sapin) 

M10ar 2.76 Amélioration Eclaircie résineux ( 
sapin ) 

M12ar ( retard 2025 ) 0.2 + 3.29 Amélioration Eclaircie zone pins 
(3.29 ha)+ zone 
sapins ( 0.2 ha) 

M13ar + M13r ( retard 
2025 ) + M13ar ( retard 

2025 ) 

0.83 +2.29 
+ 0.39 

Amélioration + régénération Eclaircie zone sapins 
(0.83 ha) +éclaircie 
zone pins ( 2.29ha + 

0.39ha) 

L1i +L2i +L4i M11i 0.2 Amélioration Eclaircie résineux 
dans bouquets sapins 

+ pins 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 8 voix sur : 

• Approuve l’état d’assiette des coupes 2026 et demande à l’ONF de procéder à la désignation 
des coupes qui y sont inscrites ; 

• Autorise le Maire à signer tout document afférent. 

En cas de décision de la commune de reporter des coupes, en application des articles L.214-5 et 
D.214-21.1 du Code forestier, le Maire informe, dans un délai d’un mois à compter de la 
présentation de l’état d’assiette, l’ONF et le Préfet de Région, de leur report pour les motifs 
suivants :  ......................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................................  
 .....................................................................................................................................................  
 .....................................................................................................................................................  
 .....................................................................................................................................................  
 .....................................................................................................................................................  
 .....................................................................................................................................................  
 .....................................................................................................................................................  
 .....................................................................................................................................................  
 .....................................................................................................................................................  
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2. Dévolution et destination des coupes et des produits de coupes 

2.1 Cas général :  

• Décide de vendre les coupes et les produits de coupes des parcelles comme suit : 

 

 

• Pour les futaies affouagères (1), décide les découpes suivantes : 

 standard   aux hauteurs indiquées sur les fûts  autres : ......................... 

• Pour les contrats d’approvisionnement (2), donne son accord pour qu’ils soient conclus par 
l’ONF qui reversera à la commune la part des produits nets encaissés qui lui revient, à 
proportion de la quotité mise en vente, déduction faite des frais liés au recouvrement et au 
reversement du produit de la vente, dont le montant est fixé à 1 % des sommes recouvrées, 
conformément aux articles L.214-7, L.214-8, D.214-22 et D.214-23 du Code forestier ; 

Nota : La présente délibération vaut engagement de vendeur aux conditions passées entre l’ONF et 
les acheteurs concernés ; la commune sera informée de l’identité des acheteurs et des conditions de 
vente au plus tard 15 jours avant le lancement des travaux d’exploitation. 

• Autorise le Maire à signer tout document afférent. 

2.2 Vente simple de gré à gré :  

2.2.1 Chablis : 

• Décide de vendre les chablis de l’exercice sous la forme suivante : 

 
EN VENTES DE GRE A GRE PAR SOUMISSION 

(ventes en salle, ouvertes au public) 
EN VENTES GROUPEES, 

PAR CONTRATS 

D’APPROVISIONNEMENT 

(2) 

(préciser 
les 

parcelles 
et, pour les 
feuillus, les 
essences) 

En bloc 
et 

sur pied 

En futaie 
affouagère 

(1) 

En bloc 
façonné 

Sur pied à 
la mesure 

Façonnées 
à la mesure 

Résineux 

L11ar+ 
L12ar + 
M10ar 

+M12ar 
+ M13ar 
+M13r 
M11i + 

L1i + L2i 
+ L4i 

  

L11ar 
+L12ar 

+M10ar + 
M12ar + 
M13ar + 

M13r + M11i 
+ L1i + L2i 

+L4i 

 

 

 

Grumes Petits bois Bois énergie 

L1i + L2i+ 
L4i  

(L20i+L19i
+L18i+L17i
+L10i….in
vendu sur 
pied ) 

L1i+L2i+L4
i 

(L20i+L19i
+L18i+L17i
+L10i…..in
vendu sur 

pied) 

 

Feuillus 

L3i + L1r 
+L1i 

Essences : 

L3i + L1i + 
L1r 

Hêtres + 
chênes   

 

 

 

 

Essences : 

L3i + L1i+ 

L1r 

Hêtres + 

Chênes 

 

 

Grumes Trituration 
Bois bûche 

Bois énergie 

   

Essences : 

  



 

 
4 

 en bloc et sur pied     en bloc et façonnés  sur pied à la mesure  façonnés à la mesure 

• Autorise le Maire à signer tout document afférent. 

2.2.2 Produits de faible valeur : 

• Décide de vendre de gré à gré selon les procédures de l’ONF en vigueur les produits de 
faible valeur issus de l’ensemble de la forêt communale ; 

• Donne pouvoir au Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne 
réalisation des opérations de vente ; 

• Autorise le Maire à signer tout document afférent. 

3. Rémunération de l’ONF pour les prestations contractuelles 
concernant les bois façonnés  

 Pour les coupes à vendre façonnées en bloc ou à la mesure, 

• Demande à l’ONF d’assurer une prestation d'assistance technique à donneur d'ordre ; 

• Autorise le maire à signer le devis que lui présentera l’ONF pour l’exécution de cette 
prestation. 

 
. 
 

II – ADHESION AU SERVICE RGPD 
 

Délibération n° 2025-10-22-02 : ADHESION AU SERVICE RGPD 
 
Adhésion à la mission mutualisée RGPD proposée conjointement par le Centre Départemental de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Jura et celui de Meurthe-et-Moselle, et désignation 
d’un délégué à la protection des données (DPD). 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Jura et celui de Meurthe-et-Moselle 
proposent conjointement à leurs collectivités une mission mutualisée d’accompagnement dans la 
démarche de mise en conformité au Règlement Général de Protection des Données (RGPD) des 
traitements de données personnelles 
 

EXPOSE PREALABLE 
 
Le maire expose à l’assemblée le projet de convention pour la période 2025-2026 à la mission mutualisée 
d’accompagnement à la mise en conformité des activités de traitements de données personnelles avec les 
dispositions du règlement général sur la protection des données « RGPD ». Cette convention est proposée 
conjointement par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Jura et celui de Meurthe-et-
Moselle (« CDG54 ») 
 
Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » est entré en vigueur le 25 mai 2018. Il introduit un 
changement de paradigme fondé sur la responsabilisation a priori des acteurs traitant de données 
personnelles et un renversement corollaire de la charge de la preuve, ainsi que de nombreuses 
modifications en matière de sécurité des données à caractère personnel. 
 
Le RGPD n’est ni un document de prescriptions, ni un document d’interdictions. C’est un règlement 
d’encadrement qui fixe des obligations et des principes, mais les solutions permettant son respect 
incombent au responsable de traitement (la collectivité). 
 
Au regard de l’importance du respect des obligations et des principes posés par le RGPD, des réponses 
techniques à apporter ainsi que de l'inadéquation potentielle entre les moyens dont la collectivité dispose 
et lesdites obligations de mise en conformité, la mutualisation de cette mission présente un intérêt certain. 
 
Dans le cadre de la mutualisation des moyens entre des centres de gestion de la fonction publique 
territoriale de l’Interrégion Grand Est-Bourgogne-Franche Comté, le Centre de Gestion de la Fonction 
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Publique Territoriale de Meurthe-et-Moselle exerce, sous leur égide respective, une mission mutualisée 
d’accompagnement à la démarche de mise en conformité au RGPD auprès de collectivités volontaires 
basées dans leur ressort départemental. 
 
 
Dans ce cadre, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-Moselle partage 
son expertise et ses moyens tant en personnel qu’en solution informatique avec ces centres de gestion et 
des collectivités et établissements publics qui leur sont rattachés. 
Le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Jura s’inscrit dans cette démarche. 
 
Cette mission mutualisée d’accompagnement à la conformité au RGPD proposée conjointement par le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Jura et celui de Meurthe-et-Moselle est 
dénommée « mission RGPD mutualisée des CDG ». 
 
La précédente convention ayant pour échéance le 31 décembre 2024, la nouvelle convention proposée 
vise à poursuivre la mission avec effet au 1er janvier 2025. Tout le travail déjà réalisé dans le cadre des 
précédentes conventions est conservé et reste accessible sur l’espace RGPD dédié à notre collectivité 
dans l’outil informatique mis à notre disposition 
 

Par la présente délibération, nous nous proposons d’adhérer à la mission RGPD du centre de gestion. 

 
En annexe de la présente délibération, vous trouverez la convention d’adhésion à ce service, détaillant les 
modalités concrètes d’exécution de la mission. 
 

LE MAIRE PROPOSE A L’ASSEMBLEE 
 

• d’adhérer à la mission mutualisée d’accompagnement pour la mise en conformité au RGPD des 

activités de traitements de données personnelles de la collectivité,  

 

• de l’autoriser à signer la convention relative à ladite mission et à prendre/signer tout document 

afférent à ladite mission, 

 

• de désigner auprès de la CNIL le CDG54, personne morale, comme étant le Délégué à la protection 

des données (DPD) de la collectivité. 

DECISION 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE 

 

• d’autoriser maire à signer la convention relative à la mission d’accompagnement pour la 

mise en conformité au RGPD des activités de traitements de données personnelles de la 

collectivité ; 

• d’autoriser le maire à prendre et à signer tout document et acte relatif à ladite mission ; 

 

• d’autoriser le maire à désigner auprès de la CNIL le CDG 54 comme étant le Délégué à la 

Protection des Données (DPD) personne morale de la collectivité 

 

III – ADHESION AU SERVICE MEDECINE PREVENTIVE 
 

Délibération n° 2025-10-22-03 : ADHESION AU SERVICE MEDECINE PREVENTIVE 
 

Vu le code général de la fonction publique ; 
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Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 

qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 

Vu la délibération n° 18-2025 du 18 juillet 2025 par laquelle le Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Jura a créé un service de médecine préventive ; 

Vu les conditions d’utilisation du service de médecine préventive du centre de gestion de la 

fonction publique territoriale du Jura définies dans la convention, annexée à la présente 

délibération. 

Le Centre de Gestion du Jura a créé un service de médecine à la disposition des collectivités 

territoriales du Jura. Celui-ci a vocation à assurer la surveillance médicale des agents en relation 

avec les fonctions qui leur sont confiées et à agir sur le milieu professionnel. 

 

Après en avoir délibéré et voté, les membres du Conseil Municipal décide : 

- D’adhérer au service de médecine préventive du Centre de gestion du Jura ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à conclure la convention correspondante d’adhésion au 

service de Médecine Professionnelle et Préventive ; 

- De prévoir les crédits correspondants au budget de la collectivité. 

 

IV – PROTECTION FONCTIONNELLE DES ELUS 
 

Délibération n° 2025-10-22-04 : PROTECTION FONCTIONNELLE DES ELUS 
 
M. le Maire étant exposé à cette affaire ne prend pas part ni au débat ni au vote. 
 

La 1ère adjointe, Mme VELON Nicole, rappelle que la commune est tenue de protéger les élus ainsi que 
les agents contre les violences, menaces ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion ou 
du fait de leurs fonctions, et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. 

Lorsque la protection fonctionnelle est demandée par un élu, au titre des articles L 2123-34 et L 2123-
35 du CGCT, le conseil municipal, en tant qu’organe délibérant de la commune, est l’autorité 
compétente pour se prononcer sur cette demande, au nom de la commune (JO Sénat, 
09.11.2017, question n° 00462, p. 3499). 

Les membres du Conseil Municipal sont informés qu'un élu poursuivi pénalement, a sollicité la 
protection fonctionnelle de la commune. 

En effet, la collectivité publique est tenue d'accorder sa protection dans le cas où il fait l'objet de 
poursuites pénales à l'occasion de faits qui n'ont pas le caractère d'une faute personnelle. 

Cette protection consiste principalement à prendre en charge les frais d'avocat de l''élu. 

Il est précisé qu'une déclaration sera faite auprès de GROUPAMA ASSURANCES, assureur de la 
collectivité, qui prend en charge cette affaire au titre du contrat « responsabilité civile et protection 
juridique des  élus ». 

Au vu de ces dispositions, il convient que le conseil municipal délibère pour accepter ou ne pas 
accepter d'accorder la protection fonctionnelle à l'élu. 

  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité ; 

http://www.senat.fr/questions/base/2017/qSEQ170700462.html
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- d'accorder la protection fonctionnelle sollicitée 

 

Questions diverses :  
- Fixe le colis et le repas a 40 € par personne 
- La cérémonie du 11 Novembre se fera comme d’habitude à Lains et à Montagna 
- Un conseiller fait part de la difficulté de l’accessibilité de l’église de Dessia, peut être 

envisagé des travaux 
 
 
 
Le Maire, Rémy BUNOD                                   La secrétaire de séance, Nicole VELON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


